
   École Municipale de Musique 
Année scolaire 2023 – 2024 

Bulletin de préinscription à déposer à l’école de musique ou à renvoyer par mail à l’adresse suivante : 
ecoledemusique.simiane@gmail.com 

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse postale :  
 
Adresse mail : 
Numéro de téléphone : 
Nom et prénom du responsable légal de l’élève : 
Indiquez votre choix de discipline (croix dans le rond). 
Le cas échéant, indiquez votre niveau d’études ou le nombre d’années de pratique. 
Les horaires seront à définir avec les professeurs (horaires méridiens possibles pour les élèves du Primaire qui 
mangent à la cantine, pour certains instruments) 
 

O Jardin musical : de 18 mois à 3 ans et de 3 à 4 ans - Ateliers accompagnés d’un parent par enfant  
O Éveil musical : de 4 à 5 ans 

   de 5 à 6 ans 
O Initiation :  de 6 à 7 ans 
O Formation musicale Cycles 1 et 2 
O Chœur - enfants de 6 à 15 ans 
O Chœur - adultes  
O Guitare classique  
O Guitare actuelle 
O Flûte 
O Piano  
O Clarinette / Saxophone  
O Percussions  
O Violon  
O  Alto 
O Violoncelle  
O  Contrebasse - Guitare basse  
O Classe d’orchestre  
O Musique de Chambre – (tous instruments à partir du 1er C- 2ème année)  

N’oubliez pas de joindre un justificatif de domicile de moins de trois mois, pour les habitants de 
Simiane Collongue, Les Pennes-Mirabeau et Cabriès. 
 
Le dossier d’inscription comprend : Ce bulletin de préinscription, le document 
“Régularisation des inscriptions“ et l’autorisation du droit à l’image. 

Les dossiers incomplets, ainsi que les documents déposés en mairie ne seront pas traités 
        Date et signature : 


